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Je crée ce journal au cas où mon expérience pourrait servir et/ou faire gagner du temps à d'autres internautes.


J’ai quitté l’été dernier mon employeur via une rupture conventionnelle. Parallèlement à cela, j’étais en contentieux avec lui depuis un certain temps concernant mon décompte de congés payés. En effet les règles applicables sont assez complexes et certaines n’étaient pas appliquées, malheureusement en ma défaveur, comme cela doit être souvent le cas. 


	La première règle dont je demande l’application est la règle du dixième : Pour un congés de 5 semaines, l’indemnité de congés payés ne peut être inférieure à 10% de la rémunération de la période d’acquisition des jours, primes individuelles comprises. Dans mon cas, mon employeur a semble-t-il oublié de prendre en compte mes primes dans le calcul.


	La deuxième règle qui peut s’avérer très intéressante pour le salarié est celle des jours de fractionnement. Le code du travail considère que la période naturelle de prise des congés va de mai à octobre inclus, probablement à cause des vacances scolaires et de la météo. Tous les jours pris en dehors de cette période incrémentent un compteur, et à partir d’un certain seuil, déclenche l’obtention d’un ou deux jours de congés supplémentaires. Là ou cela devient compliqué, c’est que ces jours sont dûs même si les congés sont posés à l’initiative du salarié : L’employeur doit demander avant d’accorder les congés aux salariés de renoncer aux jours de fractionnement. Si cela n’est pas fait, les jours sont dûs.



Il y a toute l’information nécessaire sur Internet et ailleurs pour connaître les règles relatives aux congés payés. Pour ne pas s’embrouiller dans la rédaction du code du travail, il suffit de se rappeler deux choses qui viennent de l’origine des temps (ie la première moitié du XXeme siècle ??) :


	1) La semaine de travail est considérée sur 6 jours (jours ouvrables) et donc 5 semaines de CP font 30 jours pour les articles de la loi. 

	2) L’employeur est considéré toujours responsable des dates de départ en congés par défaut, même si dans les faits c’est le salarié qui choisit.


En absence de réaction à mes demandes, j’ai dû me résoudre à déposer une plainte aux prud’hommes.


La procédure à suivre est la suivante :


	Faire un courrier recommandé à l’employeur expostant la situation et avec toutes les pièces justificatives (sauf celle bien sûr qui doivent être dans votre dossier RH comme votre contrat de travail). C’est nécessaire car les prud’hommes exigent d’informer la partie adverse de l’ensemble du dossier.


	Préparer la liste de ce que vous demandez : Cela peut être financier : salaire non payé, dommages et intérêts ou des documents : certificats de travail, bulletins manquants, etc. Cela vous sera demandé lors du dépôt de plainte proprement dit.


	Choix de la procédure : Dès que l’on demande des dommages ou que l’on conteste une procédure type licenciement, il faut attaquer sur le fond. Pour le reste, il existe une procédure de référé, qui est sensé être plus rapide (tout est relatif, on parle de moins de 3 mois sur Paris)


	Déposer plainte au tribunal des prud’hommes : Il s’agit de remplir un formulaire, et de fournir 35 euros de timbres fiscaux (et non timbre amende) : En effet, la justice est payante depuis septembre 2011 dans notre beau pays ! En même temps, si cela aide à désengorger les tribunaux... En échange, on vous propose un rendez vous pour une “conciliation” : Dans mon cas, il y avait une attente de 5 mois, et c’est juste le tout début de la procédure. Il faut donc s’armer de patience.



Le tribunal de prud’homme à solliciter dépend du département du siège social de l’employeur. A Paris, le personnel d’accueil m’a semblé disponible et répond aux questions. Un formulaire d’information est distribué au guichet. J’ai ainsi appris qu’il existait des consultations gratuites d’avocats et de délégués syndicaux, ce que l’assistance juridique de mon assurance habitation s’était bien gardée de me dire. Le scan de ce document avec les contacts est téléchargeable via les liens ci dessous :


http://www.flickr.com/photos/73341587@N03/6619428689/sizes/l/in/photostream/

ou
http://www.multiupload.com/CPQFS5O7YU


Prochain épisode dans quelques mois...
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